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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport visant à améliorer la prise en compte des problématiques du narcotrafic dans 
les conseils locaux de sécurité et de prévention de la délinquance. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'ajouter la problématique du narcotrafic aux travaux du CLSPD. En 
effet, le code de la sécurité intérieure, en son article D. 132-7, prévoit à ce stade qu’en fonction de 
la situation locale, les compétences du conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance peuvent s’étendre aux actions de prévention de la radicalisation définies conjointement 
avec le représentant de l’État. Cet amendement appelle l’attention de l’État sur 
l’inclusion du narcotrafic dans les travaux des CLSPD. 


